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Calculer le budget de l'association pour
l'année suivante
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L'objectif d'un budget est de permettre à l'association de parvenir à un équilibre
budgétaire. Les prévisions doivent prendre en compte des données de l'année passée et
anticiper leur évolution en fonction de certains éléments. Lisez ce dossier pour en savoir
plus.

On distingue plusieurs types de budget : le budget de fonctionnement, le budget d'investissement, 
le budget ou plan de trésorerie et le budget d'activité.

Voir le guide
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